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PAR COURRIEL 

Le 11 juillet 2017

Objet :  Demande d’accès no 2006 26319 - Réponse

Madame, 

Nous donnons suite à votre demande d’accès, reçue le 26 juin dernier, concernant le 
lot 5 240 772 du cadastre du Québec à Saint-Georges-de-Clarenceville. Vous 
trouverez en pièces jointes les documents visés par votre demande. Il s’agit de : 

1. Autorisation, 24 août 2005 (2 pages);
2. Rapport d’inspection, 29 août 2005 (10 pages);
3. Rapport d’inspection, 7 février 2005 (9 pages);
4. Autorisation, 20 septembre 1990 (2 pages);
5. Certificat d’autorisation, 3 octobre 1989 (2 pages).

Vous noterez que dans ces documents des renseignements ont été masqués en vertu 
des articles 23, 24 et/ou 53 et 54 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1). 

Toutefois, deux document (lettre et plan), datés du 7 février 2005 (lettre) et du 4 
septembre 1990 (plan) relève de la commission scolaire des Hautes-Rivières. En vertu 
de l’article 48 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), nous vous référons 
au responsable de l’application de cette loi au sein de cet 
organisme/municipalité/ministère : 

COMMISSION SCOLAIRE DES HAUTESRIVIÈRES
Mario Champagne
Secrétaire général

210, rue Notre-Dame
Saint-Jean-sur-Richelieu (QC) J3B 6N3

Tél. : 450 359-6411
Téléc. : 450 359-1569

champagnem@csdhr.qc.ca
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Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), 
vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès 
à l’information. Vous trouverez, en pièces jointes, une note explicative concernant 
l’exercice de ce recours ainsi qu’une copie des articles précités de la Loi.

Si vous désirez des renseignements supplémentaires, vous pouvez vous adresser à la
soussignée, au numéro 450 928-7607, poste 224. 

Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

           
                                                                  Isabelle Lavoie

p. j. (5)                                                                     Répondante régionale

Original signé par
























































